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JORF n° du XX/XX/2015 page XXXXX  
texte n° XXX  

 
 

DECRET  
PROPOSITION DE Décret n° 2015-XXXX du XX/XX/2015 portant   

code de déontologie des Superviseurs-Psychothérapeutes  
 

NOR: xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des affaires sociales et des droits des femmes, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4321-21 ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des usagers dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 22 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des Psychothérapeutes du XX/XX/2015 ; 
Vu l'avis du Conseil de la concurrence du XX/XX/2015; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 
Décrète : 

 

CODE DE DEONTOLOGIE DES SUPERVISEURS-
PSYCHOTHERAPEUTES (CdDSP) 

ORDRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES  

ONP/OPF 

 

 
ARTICLE I  

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 du I :  
L'usage professionnel du titre de Psychothérapeute est défini par:  
-La loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, 
-Le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l'usage du titre de Psychothérapeute, 
-L'arrêté du 8 juin 2010 relatif à la formation en psychopathologie clinique conduisant au titre 
de Psychothérapeute, 
-L'arrêté du 9 juin 2010 relatif aux demandes d’inscription au registre national des 
Psychothérapeutes, 
-L'arrêté du 13 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 9 juin 2010 relatif aux demandes 
d’inscription au registre national des Psychothérapeutes, 
-Le décret n° 2012-695 du 7 mai 2012 modifiant le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif 
à l'usage du titre de Psychothérapeute, 
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-L'instruction DGOS/RH2 n° 2012-308 du 3 août 2012 relative à la mise en oeuvre du décret 
n° 2012-695 du 7 mai 2012 modifiant le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l’usage 
du titre de Psychothérapeute et aux modalités d’inscription sur le registre national des 
Psychothérapeutes. 
Le titre de Psychothérapeute est attribué par les agences régionales de santé aux 
professionnels dont la formation est conforme à la réglementation en vigueur.  
Chaque professionnel de santé mentale doit s'inscrire sur le répertoire ADELI. 
L'enregistrement du diplôme par cette inscription est obligatoire. 
Les dispositions du Code de Déontologie des Psychothérapeutes s'imposent et servent 
obligatoirement de règles professionnelles à l'ensemble des Psychothérapeutes exerçant la 
psychothérapie, quels que soient le mode ou le cadre d’exercice de leurs activités 
professionnelles.  
 
L'usage professionnel du titre de Superviseur-Psychothérapeute est défini par :  
-La loi n°XXXX-XXX du XX/XX/ 2015 portant création de l'ordre national des 
Psychothérapeutes, 
-Le décret n° XXXX-XXX du XX/XX/201R relatif à la charte des Psychothérapeutes, 
-Le décret n° XXXX/XXX du XX/XX/2015 relatif  au code de déontologie des 
Psychothérapeutes, 
-Le décret n° XXXX-XXX du XX/XX/201R relatif à la charte des Superviseurs-
Psychothérapeutes, 
-Le décret n° XXXX/XXX du XX/XX/2015 relatif  au code de déontologie des Superviseurs-
Psychothérapeutes, 
 
Le titre de Superviseur-Psychothérapeute est attribué par l'ordre National des 
Psychothérapeutes aux Psychothérapeutes dont la formation est conforme à la réglementation 
en vigueur concernant le titre de Psychothérapeute et ayant validé 5 années de travail sur soi 
régulier et 10 années de supervision régulière . 
Seuls les professionnels autorisés à user du titre de Superviseur-Psychothérapeute sont 
autorisés à exercer la supervision des pratiques professionnelles sur le sol français. 
Sont interdites la facilité accordée ou la complicité avec quiconque se livre à l'exercice illégal 
de la supervision des pratiques professionnelles. 
Les dispositions du présent Code de Déontologie des Superviseur-Psychothérapeutes et le  
code de déontologie des Psychothérapeutes s'imposent et servent obligatoirement de règles 
professionnelles à l'ensemble des Superviseur-Psychothérapeutes exerçant la supervision des 
pratiques professionnelles, quels que soient le mode ou le cadre d’exercice de leurs activités 
professionnelles.  
 
Article 2 du I : 
Veille de l'O.N.P: 
L'Ordre National des Psychothérapeutes est chargé de veiller au respect des présentes 
dispositions. Les infractions à ces dispositions relèvent de la loi n° 2015-XXXX du 
XX/XX/2015 portant création d'un Ordre National des Psychothérapeutes.  
 

ARTICLE II 

DEVOIRS GENERAUX 

Article 1 du II :  
Lien au supervisé: 
Le Superviseur-Psychothérapeute exerce la supervision des pratiques professionnelles dans le 
respect, la protection, la dignité et la liberté du supervisé.  
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Article 2 du II :  
Engagement envers le supervisé: 
Le Superviseur-Psychothérapeute respecte en toutes circonstances les principes de moralité, 
de probité et de dévouement indispensables à l’exercice de la supervision des pratiques 
professionnelles. Dès lors que le Superviseur-Psychothérapeute a accepté une demande, le 
Superviseur-Psychothérapeute s'engage à assurer le processus comme défini dans le contrat de 
supervision des pratiques professionnelles.  
 
Article 3 du II : 
Conduite du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute a une conduite irréprochable envers toute personne avec qui 
le Superviseur-Psychothérapeute entre en relation dans l'exercice de la supervision des 
pratiques professionnelles, que ce soit sur le plan physique ou psychologique. Le Superviseur-
Psychothérapeute s'attache à respecter l'autonomie, la liberté de jugement et les décisions du 
supervisé ou des supervisés. Le Superviseur-Psychothérapeute fait en sorte de maintenir la 
confiance entre lui et son ou ses supervisé(s). 
 
Article 4 du II :  
L'attention du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute se doit d'apporter avec attention la supervision des pratiques 
professionnelles avec la même conscience professionnelle, à tous les supervisés quels que 
soient leur origine, leur nation, leur nom, leur handicap, leur état de santé, leur situation de 
famille, leur appartenance ou non appartenance à une ethnie ou à une religion déterminée, 
leurs croyances, leur réputation. 
 
Article 5 du II : 
Obligation du secret professionnel: 
Le secret professionnel est une obligation qui incombe à tous les professionnels amenés à se 
trouver dépositaires de secrets dans l'exercice de leur profession. Le secret professionnel est 
strictement encadré par la loi. 
L'article 226-13 du code pénal dispose ainsi : «  La révélation d'une information à caractère 
secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison 
d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 
15 000 euros d'amende. » 
Le secret professionnel est une obligation légale qui doit, dans de nombreux cas, être opposée 
même à l'action de la police ou de la justice. Il existe cependant certaines situations, 
soigneusement définies pas la loi, dans lesquelles le professionnel a au contraire le devoir de 
lever le secret.  
Les obligations en matière du secret professionnel sont définies dans le présent code de 
déontologie dans le chapitre III et dans le chapitre III du code de déontologie des 
Psychothérapeutes. 
 
Article 6 du II  : 
Respect du choix du supervisé: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit respecter le choix du ou des supervisés de choisir 
librement leur Superviseur-Psychothérapeute. Le Superviseur-Psychothérapeute ne doit pas 
inciter ou solliciter un supervisé de façon persistante à recourir à ses services . 
 
Article 7 du II  : 
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Obligations professionnelles: 
Le Superviseur-Psychothérapeute exerce ses obligations professionnelles avec compétence, 
intégrité, autonomie et objectivité.  
 
Article 8 du II  :  
Conduite irréprochable du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit avoir une conduite irréprochable envers le ou les 
supervisé(s), sur le plan physique, mental et émotionnel.  
Il est défendu au Superviseur-Psychothérapeute d'entretenir des relations sexuelles ou 
amoureuses avec le ou les supervisé(s).  
Le Superviseur-Psychothérapeute ne contracte aucun lien économique avec le ou les  
supervisé(s) si ce n'est ce qui a trait à ses honoraires. 
Les recours des supervisés sont: 
-Recours juridiques: 
Les supervisés peuvent porter plainte contre les Superviseurs-Psychothérapeutes ou les 
dénoncer à la justice si ces professionnels ont commis une infraction légale (violence 
physique, verbale, sexuelle, enfreinte au secret, escroquerie, usurpation de titres 
professionnels etc.). La qualité du travail elle-même, les résultats de la supervision des 
pratiques professionnelles ou leur absence, ne font néanmoins pas partie de la compétence des 
tribunaux. 
-Recours auprès des Agences Régionales de Santé : 
L'agence régionale de santé est compétente pour recevoir les plaintes et les doléances 
concernant l'ensemble des professionnels membres du registre ADELI. 
L'agence régionale de santé contribue à informer les usagers de leurs droits légaux et peut les 
aider dans leurs démarches juridiques. 
 
-Recours auprès du Conseil National de l'Ordre des Psychothérapeutes: 
Le conseil national de l’ordre des Psychothérapeutes examine les plaintes concernant ses 
membres. Des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à l'interdiction d'exercice peuvent 
être prises à l'encontre des Superviseurs-Psychothérapeutes coupables d'infraction à la 
déontologie. 
 
 
 
 
Article 9 du II  : 
Limite de la compétence du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit tenir compte des limites de sa compétence et des 
moyens dont il dispose. Le Superviseur-Psychothérapeute ne peut s'engager à apporter une 
supervision des pratiques professionnelles là ou il n'est pas suffisamment préparé. Quand cela 
est nécessaire, au regard du Superviseur-Psychothérapeute, le Superviseur-Psychothérapeute 
doit adresser le ou les supervisé(s) à un autre confrère Superviseur-Psychothérapeute plus 
expérimenté.  
 
Article 10 du II  :  
Responsabilité du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute engage sa responsabilité. Le Superviseur-Psychothérapeute 
ne peut éluder, ni tenter d'éluder, ni requérir d'un ou des supervisé(s) ou d'une personne une 
renonciation à ses recours en cas de faute professionnelle de sa part. 
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Article 11 du II  :  
Avantage injustifié ou illicite: 
Est interdit au Superviseur-Psychothérapeute tout acte de nature à procurer au supervisé un 
avantage matériel injustifié ou illicite. La délivrance de certificat de complaisance est 
interdite. 
 
Article 12 du II  : 
Collaboration du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute prend les moyens que toute personne ou toute société qui 
collabore avec lui dans l’exercice de la supervision des pratiques professionnelles respecte le 
code de déontologie des Psychothérapeutes et le code de déontologie des Superviseurs-
Psychothérapeutes. 
 
Article 13 du II  :  
Conflit d'intérêt: 
Le Superviseur-Psychothérapeute évite toute situation où il pourrait être en conflit d'intérêt 
avec le ou les supervisé(s), notamment quand une situation porterait le Superviseur-
Psychothérapeute à aller à l'encontre du ou des supervisé(s) et que l’intégrité de l’un ou de 
l’autre pourrait en être affectée.  
 
Article 14 du II  :  
Procédés directs de publicité: 
L’exercice de la supervision des pratiques professionnelles ne doit pas être pratiqué comme 
un commerce. Sont interdits tous procédés directs de publicité et notamment tout 
aménagement ou signalisation donnant aux locaux une apparence commerciale. Le 
Superviseur-Psychothérapeute doit veiller à l'usage qui est fait de son nom, de son titre et de 
ses déclarations.  
Les cartes de visite, plaquettes de présentation, l’utilisation de site Internet professionnel, la 
publication sur des annuaires professionnels et sur les pages jaunes sont considérées hors du 
cadre de la publicité car ces supports contribuent à la promotion de la profession et à 
l’information du public. 
 
 
 
 
Article 15 du II  :  
Pseudonyme: 
Il est interdit au Superviseur-Psychothérapeute d’exercer la supervision des pratiques 
professionnelles sous un pseudonyme. 
 

ARTICLE III 

CONFIDENTIALITE  

Article 1 du III  :  
Les conditions du secret professionnel: 
Le secret professionnel est la condition sine qua non de la protection du ou des supervisé(s), il 
établit la relation de confiance entre le ou les supervisé(s) et le Superviseur-
Psychothérapeute . 
Le secret professionnel est un des principes de l’édifice de la supervision des pratiques 
professionnelles qui permet le recueil de confidences et de la pratique professionnelle du ou 
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des supervisé(s) et de la confiance établie entre le ou les supervisé(s) et le Superviseur-
Psychothérapeute. 
Le secret professionnel concerne une information de nature confidentielle, recueillie dans le 
cadre de la profession et qui ne doit pas être divulguée à un tiers. Le secret professionnel 
couvre non seulement ce qui a été confié au Superviseur-Psychothérapeute, mais aussi ce que 
le Superviseur-Psychothérapeute a vu, lu, entendu, constaté, compris ou ressenti. 
Les faits, confidences ou informations sont ceux connus dans l'exercice de la supervision des 
pratiques professionnelles:  
Les faits, confidences ou informations confiés par le supervisé lui-même ou appris par son 
entourage.  
Les faits, confidences ou informations découverts . 
Les constatations effectuées au cours de la supervision des pratiques professionnelles et d'une 
manière générale les faits ou informations devinés, compris ou déduits . 
Les faits, confidences, informations ou circonstances en rapport avec l'état du supervisé, la 
nature de son affection, les éléments du traitement : prescriptions qui le concernent, 
médicaments, pronostics. 
Tous les éléments de la vie privée du supervisé (mésentente familiale, difficultés matérielles, 
pratique inhabituelle, conflits avec d'autre professionnels ... ) 
 
Le Superviseur-Psychothérapeute qui a besoin de travailler en équipe avec d’autres 
professionnels pour mieux superviser les pratiques professionnelles reste lui-même soumis au 
secret professionnel.  
Dans le cas de travail d’équipe, le Superviseur-Psychothérapeute ne doit pas citer directement 
l’identité de son supervisé. 
Les élèves sont interdits dans les séances individuelles de supervision des pratiques 
professionnelles, ils peuvent-être cependant acceptés dans des groupes de supervision des 
pratiques professionnelles.  
En supervision des pratiques professionnelles de sa propre supervision des pratiques 
professionnelles le Superviseur-Psychothérapeute ne doit pas citer directement l’identité de 
son supervisé même si le Superviseur-Psychothérapeute est lui-même soumis aux mêmes 
règles. 
Le Superviseur-Psychothérapeute ayant un secrétariat impose le secret professionnel à ce 
dernier, son secrétariat est donc soumis aux mêmes lois que le Superviseur-Psychothérapeute 
et doit protéger de la même façon que le Superviseur-Psychothérapeute les répertoires des 
supervisés et les dossiers de suivis des supervisions des pratiques professionnelles . 
La loi intervient pour en exiger l'observance de la part du Superviseur-Psychothérapeute, de 
son secrétariat, de ses collaborateurs qui par profession reçoivent des informations sous le 
sceau de la discrétion. 
Le Superviseur-Psychothérapeute, son secrétariat, ses collaborateurs sont garants du secret 
professionnel même hors de son cadre de travail.  
D’un point de vue général, le Superviseur-Psychothérapeute est responsable du respect du 
secret professionnel par ses collaborateurs et son secrétariat qui y sont soumis également. 
 
Lors de la première séance de supervision des pratiques professionnelles, le Superviseur-
Psychothérapeute mentionne les règles du secret professionnel en se référant à la loi n°2007-
297 du 5 mars 2007 et invite le ou les supervisé(s) à la lecture du code de déontologie des 
Superviseurs-Psychothérapeutes.  
La jurisprudence retient que l’accord du supervisé ne délie pas le Superviseur-
Psychothérapeute, ni son secrétariat, ni ses collaborateurs du secret professionnel. Cette règle 
vaut du vivant comme après la mort du supervisé. 
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Article 2 du III :  
Attestation, note d’honoraire, facture et devis: 
Le Superviseur-Psychothérapeute est autorisé à faire une attestation de présence au rendez-
vous. Le Superviseur-Psychothérapeute remet la dite attestation uniquement et en main propre 
au supervisé.  
A charge au supervisé d'informer l’institution demandant l’attestation au supervisé et à charge 
du supervisé de présenter cette «preuve» si besoin.  
Le Superviseur-Psychothérapeute, en fin d’entretien, remet systématiquement la note 
d’honoraire uniquement et en main propre au supervisé. 
Le Superviseur-Psychothérapeute peut remettre une facture, un devis uniquement et en main 
propre au supervisé.  
Le Superviseur-Psychothérapeute mentionne sur le document qu’il l’a remis en main propre 
au supervisé, et classe le double du dit-document dans le dossier du supervisé. 
 
Article 3 du III :  
Mails, courriers et fax: 
Le Superviseur-Psychothérapeute refuse de répondre aux mails, aux fax et aux courriers de 
ses supervisés ne sachant pas qui pourrait intercepter et lire les dits-mails, les dits-fax ou les 
dits-courriers. 
Le Superviseur-Psychothérapeute refuse au supervisé et à un organisme de transmettre par un 
autre moyen que la remise en main propre au supervisé ( courrier, mail, fax…) une attestation 
ou une note d’honoraire ou un devis ou une facture car dans ce cas le Superviseur-
Psychothérapeute viole le secret professionnel. 
Les recours à des procédures judiciaires ou à un huissier pour non règlement des séances ou 
d'insolvabilité, autorisent le Superviseur-Psychothérapeute à avoir recours à des relances 
écrites en utilisant le sceau d'un tampon de confidentialité apposé sur l'enveloppe d'envoie à 
l'adresse professionnelle du supervisé concerné. 
Ces recours autorisent le Superviseur-Psychothérapeute à utiliser l'aide des dits-professionnels 
couverts également par le sceau du secret professionnel et à produire à ces derniers  l'identité 
du supervisé concerné. 
Le Superviseur-Psychothérapeute peut donc utiliser ces recours, sans violer le secret 
professionnel et ce afin d'obtenir le règlement de ses honoraires. 
 
 
Article 4 du III :  
Téléphone: 
Le Superviseur-Psychothérapeute refuse de pratiquer des séances de supervision des pratiques 
professionnelles par téléphone, le Superviseur-Psychothérapeute peut accepter cependant un 
échange téléphonique lors d’une situation d’urgence et uniquement s’il reconnaît la voix de 
son supervisé afin d’aider ce dernier ou de le recevoir en urgence. Ce type d’échange doit 
rester exceptionnel. 
D’un point de vue général, le Superviseur-Psychothérapeute utilise le téléphone à des fins de 
gestion et d’organisation de sa profession.  
Le Superviseur-Psychothérapeute refuse de donner des informations concernant le supervisé 
par téléphone à quiconque. 
 
Article 5 du III :  
Documents comptables, répertoires supervisés: 
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Le Superviseur-Psychothérapeute s’engage à ne pas faire connaître sur les documents 
comptables et même ceux qui relèvent du fisc, les informations qui ont trait à l’identité des 
personnes qui ont recours à la supervision des pratiques professionnelles. 
Le Superviseur-Psychothérapeute protège l’identité du supervisé en fournissant à 
l’administration fiscale et à son service comptable un référencement des supervisés sous 
forme de numéro. 
Le récapitulatif des honoraires est également protégé sous forme de numéro de référence. 
L’agenda du Superviseur-Psychothérapeute n'est consultable que par lui-même ou par son 
secrétariat couvert également par le même secret professionnel.  
Les agendas papier ou Internet doivent-être supprimés à moyen terme et seuls les 
récapitulatifs d’honoraires numérotés sont conservés à des fins de vérification par les services 
administratifs compétents. 
Les répertoires supervisé papier ou Internet où sont dénommés les noms, prénoms, adresses et 
téléphones des supervisés ainsi que leurs numéros d’identifications sont protégés par le secret 
professionnel au même titre que les dossiers de suivi de supervision des pratiques 
professionnelles. 
Les répertoires supervisés ne sont consultables que par le Superviseur-Psychothérapeute et par 
son secrétariat.  
A charge pour le Superviseur-Psychothérapeute et à charge pour son secrétariat de protéger 
les dits-documents et/ou de les supprimer. 
Les services du fisc ne peuvent prétendre à leur consultation. 
 
Article 6 du III  :  
Levée d’un partie du secret professionnel: 
Le Superviseur-Psychothérapeute ne peut être relevé de son secret à moins que la nature de la 
situation ou du problème en cause ne rende cette révélation nécessaire ou inévitable.  
L'article 226-13 de la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 n'est pas applicable dans les cas où la loi 
impose ou autorise la révélation du secret. 
 
Article 7 du III :  
Situation de danger ou passage à l’acte: 
Le Superviseur-Psychothérapeute étant dans une situation de danger immédiat pour le 
supervisé ou pour lui même doit immédiatement faire appel aux forces de police ou de 
gendarmerie. 
Le Superviseur-Psychothérapeute étant dans une situation de passage à l’acte du supervisé 
dans l’exercice de sa profession ( insultes, menaces, violences…etc.) envers le Superviseur-
Psychothérapeute ou envers un autre usager doit immédiatement faire appel aux forces de 
police ou de gendarmerie. 
Le Superviseur-Psychothérapeute étant dans une situation relevant du soin d’urgence pour l' 
usager doit immédiatement faire appel au service médical d’urgence. 
 
Article 8 du III : 
Formulaires à destination de l'ordre national des Psychothérapeutes: 
Les formulaires à remplir pour l'ordre national des Psychothérapeutes se font selon des règles 
strictes afin de ne rien dévoiler d'important.  
 
Article 9 du III : 
Vidéo-surveillance: 
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L'utilisation d'une vidéo surveillance dans l'ensemble du cabinet est autorisée. Cependant le 
Superviseur-Psychothérapeute doit se référer à la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation 
et de programmation relative à la sécurité concernant la vidéo-surveillance.  
 
Article 10 du III  : 
Enregistrement des séances : 
Le Superviseur-Psychothérapeute à l'interdiction d'utiliser les procédés d'enregistrement audio 
et/ou vidéo de la séance.   
 
Article 11 du III  : 
Entretien de groupe: 
Le Superviseur-Psychothérapeute informe les participants à une session de groupe de la 
possibilité que soit dévoilé un aspect quelconque de la vie privée ou professionnelle de l'un ou 
l'autre d'entre eux et le Superviseur-Psychothérapeute leur impose un devoir de réserve 
concernant leurs propres-propos. 
Le Superviseur-Psychothérapeute stoppe l’échange lorsque des éléments intimes sont dévoilés 
ou en phase de l’être afin de protéger les participants de la session et de maintenir le droit à la 
confidentialité de chaque membre participant à la session. 
 
Article 12 du III : 
Cas particulier : 
Dans le cadre de la supervision des pratiques professionnelles entre plusieurs Superviseurs- 
Psychothérapeutes, chaque Superviseur-Psychothérapeutes réunit les conditions nécessaires 
au suivi de la supervision des pratiques professionnelles de chaque Superviseur-
Psychothérapeute présent. 
 
Article 13 du III : 
Le dossier de suivi de supervision des pratiques professionnelles: 
Le dossier de suivi de supervision des pratiques professionnelles contient les informations 
confidentielles propres au supervisé, celles ci sont tenues au secret professionnel et ne sont 
pas transmissibles sous aucun motif. Le dossier de supervision des pratiques professionnelles 
est propriété unique du Superviseur-Psychothérapeute qui en la charge et l'entière 
responsabilité. Aucune loi ne peut demander la transmission de ce dossier. 
Ces informations sont propriété du Superviseur-Psychothérapeute et ne sont pas 
transmissibles à quiconque sous aucune raison ni argument que ce soit. Ces informations 
strictement confidentielles ne peuvent être lues que par le Superviseur-Psychothérapeute à qui 
elles appartiennent et qui en assure la pleine protection. 
  
Article 14 du III : 
Questionnements non précisés en matière de confidentialité dans le présent code de 
déontologie: 
Le Superviseur-Psychothérapeute s’autorise à entrer en contact avec le secrétariat de l’Ordre 
National des Psychothérapeutes ou avec un avocat, ou avec un juriste s’il rencontre des 
questionnements non précisés dans le présent code de déontologie en matière de 
confidentialité, tout en étant garant du maintien du dit-secret. 
 

ARTICLE IV 

MODALITES ET TECHNIQUES DE L'EXERCICE PROFESSIONNEL  

Article 1 du IV  : 
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Séance en cabinet : 
Le Superviseur-Psychothérapeute garde en tête l'objectif unique qui est la supervision des 
pratiques professionnelles.  La supervision des pratiques professionnelles dénommée aussi 
analyse de la pratique professionnelle est l’aide professionnelle qu’un Superviseur, peut 
apporter à une consœur ou un confrère dans l’exercice de sa pratique ou encore à un autre 
professionnel tel que les professions liées à la justice, à la santé, à l'éducatif...etc.  
La supervision des pratiques professionnelles peut se pratiquer soit en individuel, soit en 
collectif. La supervision des pratiques professionnelles peut se combiner avec un travail 
psychothérapeutique en fonction des Superviseurs-Psychothérapeutes et du supervisé. 
Dans le cas de l'alliance de la supervision des pratiques professionnelles avec le travail 
Psychothérapeutique, cette alliance doit être définie dans le contrat de supervision des 
pratiques professionnelles initial mais peu-être rajoutée à la demande du supervisé tout au 
long de la dite-supervision. 
L'alliance de la supervision des pratiques professionnelles et du travail psychothérapeutique 
est interdite en groupe, cette alliance n'est autorisée qu'en séance individuelle pour des motifs 
liés au secret professionnel .   
Le Superviseur-Psychothérapeute s’engage à recevoir le supervisé ou les supervisés à l’heure 
et à la date fixées lors de la prise de rendez-vous. 
Le Superviseur-Psychothérapeute informe le supervisé dès la première séance de la durée des 
séances ainsi que des éventuels changements de durée en fonction des méthodes et des outils 
utilisés durant la supervision des pratiques professionnelles et fixe le contrat de supervision, 
oralement ou par écrit, qu'il contracte en commun avec le supervisé  . 
Le Superviseur-Psychothérapeute s’engage auprès du supervisé ou des supervisés durant la 
durée déterminée de la séance, le Superviseur-Psychothérapeute impose la fin de ce temps au 
supervisé à la fin de la dite durée. 
Le Superviseur-Psychothérapeute informe le supervisé ou les supervisés des modes de 
paiements qu’il accepte au sein de sa structure.  
Dans le cas de regroupement de Superviseurs-Psychothérapeutes, il est autorisé de pratiquer la 
gratuité des supervisions des pratiques professionnelles.    
 
Le Superviseur-Psychothérapeute informe le supervisé ou les supervisés que les séances non 
annulées, 48h00 à l’avance sont dues, sauf pour motifs très graves ( décès d’un proche, 
accident, pathologie handicapante ou contagieuse, hospitalisation). Chaque Superviseur-
Psychothérapeute est décideur de l’encaissement ou non des séances non annulées 48h00 à 
l’avance mais le Superviseur-Psychothérapeute doit le stipuler au moment du contrat de 
supervision des pratiques professionnelles.  
Le Superviseur-Psychothérapeute informe le supervisé ou les supervisés qu’au terme de trois 
annulations, le Superviseur-Psychothérapeute peut mettre fin, s’il le souhaite, au suivi du 
supervisé absent, ce afin de répondre aux demandes des supervisés présentes et à venir. 
Chaque Superviseur-Psychothérapeute est décideur de l’arrêt du suivi ou non pour cause de 
trois annulations mais le Superviseur-Psychothérapeute doit le stipuler au moment du contrat  
de supervision des pratiques professionnelles.  
Le Superviseur-Psychothérapeute informe le supervisé ou les supervisés que le contenu des 
séances est sous le sceau du secret professionnel. 
 
Article 2 du IV  : 
Séance en webcam, séance à domicile et séance en extérieur: 
Les séance en webcam, les séances à domicile et les séances en extérieur sont interdites dans 
le cas de la supervision des pratiques professionnelles . 
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Article 3 du IV  : 
Supervision et travail sur soi du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute est libre au même titre que le Psychothérapeute de faire 
appel à la poursuite d'un travail sur soi ou à la poursuite d'une supervision du moment qu'il est 
reconnu par l'ordre national des Psychothérapeutes comme étant un pair senior. 
 
Article 4 du IV  : 
Méthodes et Outils: 
Le Superviseur-Psychothérapeute est responsable et répond personnellement de l'application 
des méthodes et des outils psychothérapeutiques qu'il utilise.  
Les interventions du Superviseur-Psychothérapeute relèvent d'une diversité de pratiques, 
individuelles, groupales, en libéral, en institutions privées ou publiques, ayant pour objectif 
l’exercice de la supervision des pratiques professionnelles.  
Le Psychothérapeute adapte l’utilisation de ses méthodes et de ses outils, en fonction des 
objectifs de la profession du supervisé ou des supervisés. 
 
Article 5 du IV  : 
Libre choix du supervisé: 
Le Superviseur-Psychothérapeute reconnaît le droit au supervisé de consulter un autre 
Superviseur-Psychothérapeute.  
Le Superviseur-Psychothérapeute doit même en faciliter la démarche en cas de demande du 
supervisé. 
 
Article 6 du IV  : 
Promotion: 
Le Superviseur-Psychothérapeute cherche à promouvoir, en rapport avec ses compétences, le 
développement et la crédibilité de la profession de Psychothérapeute et de la supervision des 
pratiques professionnelles. 
 
Article 7 du IV  : 
Collaboration inter-professionnelle : 
Le Superviseur-Psychothérapeute fait preuve de collaboration avec ses collègues et ne peut 
faire preuve de procédés déloyaux.  
Le Superviseur-Psychothérapeute entretient des relations professionnelles respectueuses et 
contribue à faire respecter et à respecter l’indépendance de chaque profession. 
Le Superviseur-Psychothérapeute respecte les différentes théories et pratiques de ses pairs, 
ceci n'exclut pas la critique argumentée si elle est constructive. 
Lors d'un différent professionnel avec un supervisé, un confrère ou un autre professionnel, le 
Superviseur-Psychothérapeute garde une attitude impartiale. Le Superviseur-
Psychothérapeute doit rechercher une conciliation, au besoin par l’intermédiaire des instances 
officielles. Les Psychothérapeutes se doivent assistance dans l'adversité. 
 
Article 8 du IV  : 
Relation aux instances: 
Le Psychothérapeute reconnaît l’autorité et la responsabilité de l'Ordre National des 
Psychothérapeutes qui sont entre autre d'assurer la protection du public ainsi que sa propre 
protection professionnelle. 
Le Superviseur-Psychothérapeute y participe en informant l'ordre du fait qu'une personne 
usurpe le titre de Superviseur-Psychothérapeute ou permet de laisser croire qu'elle utilise ce 
titre alors qu'elle ne le devrait pas. 
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Le Superviseur-Psychothérapeute reconnaît toutes les instances officielles et se doit 
d’informer le supervisé ou les supervisés se plaignant de professionnels des recours possibles 
que ces derniers possèdent en fonction des différentes professions. 
 

ARTICLE V  

CESSATION DE LA SUPERVISION DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES OU 
ACTION PROFESSIONNELLE  

Article 1 du V  : 
Arrêt de la supervision des pratiques professionnelles : 
L’arrêt de la supervision des pratiques professionnelles peut être acté ou proposé par le 
supervisé, les supervisés ou le Superviseur-Psychothérapeute à tout moment et sans aucun 
motif. 
   
Article 2 du V : 
Cessation sur injonction de l’Ordre National des Psychothérapeutes : 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit cesser son exercice professionnel en cas d’injonction 
de l’Ordre National des Psychothérapeutes. 
 

ARTICLE VI 

LES CONDITIONS POUR L’EXERCICE  

Article 1 du VI : 
Acquisition et validation des diplômes ou niveaux du Superviseur-Psychothérapeute: 
L'autorisation du port du titre de Psychothérapeute par les ARS, l’enregistrement sur le 
répertoire des Psychothérapeutes, l’enregistrement au tableau de l’Ordre National des 
Psychothérapeutes sont les garants de l'acquisition et de la validation des diplômes ou niveaux 
requis par l'Etat et correspondants aux titres portés par le Psychothérapeute. 
La reconnaissance après 5 ans de travail sur soi régulier et 10 ans de supervision régulière 
autorise tous les psychothérapeutes pairs seniors à demander le titre de Superviseur-
Psychothérapeute à l'ordre national des Psychothérapeutes. 
 
Article 2 du VI : 
Les principes de l’édifice de la profession du Superviseur-Psychothérapeute sont: 
-Son diplôme ou son niveau autorisant d’user du titre de Psychothérapeute et son 
enregistrement sur le répertoire adeli. 
-Son enregistrement au tableau de l'Ordre National des Psychothérapeutes. 
-Son savoir être et son savoir faire se référant au code de déontologie des Psychothérapeutes 
et à la charte des Psychothérapeutes. 
-Son travail sur soi d’un minimum de 5 ans. 
-Son suivi de supervision d’un minimum de 10 ans. 
-Son suivi de formation continue à une méthode psychothérapeutique minimum et à un outil 
psychothérapeutique minimum. 
-Son autorisation par l'ordre des Psychothérapeute de porter le titre de Superviseur-
Psychothérapeute. 
 
L’Ordre National des Psychothérapeutes est chargé d’enregistrer les Superviseur-
Psychothérapeutes. 
 

ARTICLE VII 
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HONORAIRES ET DUREES DES SEANCES. 

Article 1 du VII  : 
Les honoraires: 
Les honoraires du Superviseur-Psychothérapeute sont du libre choix du Superviseur-
Psychothérapeute. 
 
Article 2 du VII  : 
Le temps des séances: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit en outre tenir compte de son expérience et de ses 
compétences particulières, du temps dédié à la consultation et de la spécificité plus ou moins 
complexe de la supervision des pratiques professionnelles. Le temps des séances de 
supervision des pratiques professionnelles se situe dans un délai moyen de 30mn à 90mn. 
La durée des séances est définie dans le contrat de supervision. 
 
Article 3 du VII  : 
Le mode du règlement des séances: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit répondre à toute demande d'information préalable sur 
le coût de ses honoraires.  
Le mode de règlement est à la convenance du Superviseur-Psychothérapeute, rien n'oblige le 
Superviseur-Psychothérapeute à accepter les CB, les virements et les chèques. 
Le Superviseur-Psychothérapeute ne peut faire payer à l'avance ses honoraires. 
 
Article 4 du VII  : 
Supervision des pratiques professionnelles gratuite : 
La gratuité est possible uniquement pour les groupes de Superviseurs-Psychothérapeutes. 
 
Article 5 du VII  : 
Conflits d'intérêts liant le Superviseur-Psychothérapeute avec une institution: 
Les Superviseurs-Psychothérapeutes qui exercent dans une institution privée ou publique ne 
peuvent user de leurs fonctions pour accroître leur clientèle de cabinet privé. 
Les Superviseurs-Psychothérapeutes salariés ne peuvent en aucun cas accepter une 
rémunération fondée sur des normes de productivité, de rendement horaire et de toute autre 
disposition qui auraient pour conséquence une limitation de leurs indépendances ou une 
atteinte à la qualité de la supervision des pratiques professionnelles. 
 
 
Article 6 du VII  : 
Règlement des séances manquées par le supervisé: 
Le Superviseur-Psychothérapeute peut exiger le règlement des rendez vous manqués par le 
supervisé ou les supervisés, selon des conditions préalablement prévues au présent code. 
 
Article 7 du VII  : 
Disposition devant une insolvabilité et d'un non règlement: 
Avant de recourir à des procédures judiciaires ou à un huissier pour non règlement des 
séances ou insolvabilité, le Superviseur-Psychothérapeute épuise les autres moyens dont il 
dispose et qui sont cités dans l'Article 3 du III du présent code. 
 

ARTICLE VIII  
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DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE PUBLIC, ENVERS LA PROFESSION ET 
ENVERS LES MEDIAS 

Article 1 du VIII  : 
Le contrat liant le Superviseur-Psychothérapeute: 
L’exercice de la supervision des pratiques professionnelles, sous quelque forme que ce soit, 
au sein d'une administration, d'une collectivité territoriale, ou d'un établissement public ou 
privé doit faire l'objet d'un contrat écrit entre l'institution et le Superviseur-Psychothérapeute.  
La collaboration libérale entre professionnels doit faire l'objet d'un contrat écrit entre les 
professionnels. 
Le fait pour un Superviseur-Psychothérapeute d'être lié à un contrat dans son exercice 
professionnel n'enlève rien à ses devoirs et à ses obligations concernant le secret 
professionnel, l'indépendance de sa pratique et de ses décisions. 
 
Article 2 du VIII  : 
Le cadre d'exercice du Superviseur-Psychothérapeute:  
Le Superviseur-Psychothérapeute exerçant en libéral ou non se réfère aux obligations du code 
de déontologie des Psychothérapeutes concernant le cadre de son exercice car il est avant tout 
Psychothérapeute.  
 
Article 3 du VIII  : 
Indications minimales d'identification du Superviseur-Psychothérapeute: 
Les documents utilisés par le Superviseur-Psychothérapeute doivent être rédigés lisiblement, 
datés, signés et permettant l'identification du Psychothérapeute. 
Les indications minimales d'identification du Superviseur-Psychothérapeute sont les mêmes 
que celle imposées par le code de déontologie des Psychothérapeutes avec l'obligation de 
rajouter le titre soit de Superviseur, soit de Superviseur-Psychothérapeute. 
 
Article 4 du VIII  : 
Carte professionnelle: 
Le Superviseur-Psychothérapeute est muni d'une carte professionnelle mentionnant le 
symbole graphique de l'Ordre mentionnant son nom, prénom, titre professionnel, et son 
numéro d'inscription au tableau de l'Ordre.  
Le Superviseur-Psychothérapeute doit pouvoir à tout moment présenter sa carte 
professionnelle si une situation l'exige. 
 
Article 5 du VIII  : 
Caducée: 
Le Superviseur-Psychothérapeute possède également une carte professionnelle mentionnant le 
symbole graphique de l'Ordre appelé Caducée des Psychothérapeutes, il y figure son numéro 
d'enregistrement à l'Ordre. 
Le Superviseur-Psychothérapeute peut l'apposer à l'avant de son véhicule pour être reconnu 
dans ses déplacements. 
 
Article 6 du VIII  : 
Clauses de non-concurrence et indépendance professionnelle: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit se référer au code de déontologie des 
Psychothérapeutes.  
 
Article 7 du VIII  : 
Information au public des méthodes et outils : 
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Le Superviseur-Psychothérapeute doit se référer au code de déontologie des 
Psychothérapeutes.  
 
Article 8 du VIII  : 
Relation aux médias : 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit se référer au code de déontologie des 
Psychothérapeutes.  

 
ARTICLE IX  

RECHERCHE  

Article 1 du IX  : 
Cadre des recherches: 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit se référer au code de déontologie des 
Psychothérapeutes.  
 
Article 2 du IX  : 
Déclaration d'intérêt : 
Le Superviseur-Psychothérapeute doit se référer au code de déontologie des 
Psychothérapeutes. 
 

ARTICLE X  

LIEN ORDINAL DU PSYCHOTHERAPEUTE  

Article 1 du X : 
Lien ordinal du Superviseur-Psychothérapeute: 
Le Superviseur-Psychothérapeute est lié à l'Ordre National des Psychothérapeutes par la loi. 
Au plus tard trois mois après la date de la publication du présent décret, les Superviseurs-
Psychothérapeutes en fonction et inscrits au tableau de l'ordre sont tenus de déclarer sur 
l'honneur à l'ordre national des Psychothérapeutes dont ils relèvent qu'ils ont pris 
connaissance des règles du code de déontologie des Psychothérapeutes, des règles du code de 
déontologie des Superviseurs-Psychothérapeutes, de la charte des Psychothérapeutes  et de la 
charte des Superviseurs-Psychothérapeutes et qu'ils s'engagent sous serment et par écrit à les 
respecter. 
Ecrire à la main: 

Nom........................... 

Prénom....................... 

Titre............................  

N°Adeli............…...... 

Je soussigné ................................................................... 

prête serment sur le présent code et m'engage personnellement à respecter le Code de 
déontologie des Psychothérapeutes, le code de déontologie des superviseurs-
Psychothérapeutes, la Charte des Psychothérapeutes et la charte des Superviseurs-
Psychothérapeutes. 
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Signature         à        le: 
 
La ministre de la santé est chargée de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le XX/XX/2015. 

 
Manuel Valls 

 
Par le Premier ministre : 

 
La ministre de la santé, 

des affaires sociales  
et des droits des femmes 

 
Marisol Touraine 


